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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
CENTRE COMMUNAL D’ACTIONS SOCIALES 
Délibération n° 2026-04-003 
 
Nombre de membres 
en exercice : 9   présents : 8   absents : 1    votants : 9   pour : 9     contre : 0      abstention : 0 
L’an deux mille vingt-six, le 21 avril à 20h00 
se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Maxime HUG, président, les membres 
du Conseil d’administration sur la convocation qui leur a été adressée.  
Date de convocation du Conseil d’administration : 14 avril 2026 
Date d’affichage : 14 avril 2026 
Présents : Mmes MORINIERE Agnès, MURAT Marianne, GUINOT Martine, LASCOUT Michèle, MERCIER 
Martine et PETITFILS Martine– MM COLLIN Frédéric, HUG Maxime. 
Absent : Monsieur SALES Jean-Pierre (procuration de Monsieur HUG Maxime) 
Mme MERCIER Martine a été élue secrétaire de séance  

 
 

Objet : Délibération du conseil d'administration du CCAS donnant délégation au Président 
 

 
Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment des articles R 123-21 à R 123-23 ;  
Les pouvoirs propres du président sont de convoquer le conseil d'administration, préparer et exécuter les 
délibérations du conseil, nommer le directeur et les agents du CCAS et ordonner les dépenses et recettes 
du budget.  
Le conseil d’administration du CCAS peut donner délégation de pouvoirs à son président dans les matières 
strictement énumérées par décret, notamment, pour :  
- la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de 
services passés selon la procédure adaptée prévue à l'article R 2123-1 du code de la commande publique,  
- la conclusion et la révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 ans,  
- la conclusion de contrats d'assurance,  
Le président expose à l'assemblée que pour une bonne administration du CCAS, il convient de lui déléguer 
certaines compétences.  
Après en avoir délibéré, l’ensemble des membres du conseil d’administration décident que l’ensemble des 
délégations susvisées soient déléguées au Président. 

  
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus - Certifié conforme.  

 
Le secrétaire de séance      Le Président 
Martine MERCIER      Maxime HUG 

         


